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Comment utiliser ce parcours :
Cliquez sur une case pour ouvrir son contenu. Pour revenir au parcours, cliquez de nouveau.

CAF CPAM CAF & CPAM PRÉVENTION



Je suis enceinte Je peux bénéficier d’un accompagnement spécifique

(Cliquez ici pour vous amener vers l’accompagnement)

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/la-prime-la-naissance
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/ma-situation


À la première échographie, mon professionnel de santé
déclare ma grossesse en ligne.

Si mon médecin me transmet la déclaration au format papier :​
 le volet rose est à adresser à la CPAM et les deux volets bleus à
la CAF.



Déclaration de grossesse

Cliquez sur les logos pour accéder aux informations de chaque organisme.



Déclarer ma grossesse à la CAF

Je ne suis pas encore allocataire : je créé mon compte caf.fr
en effectuant une demande de prime à la naissance.



Je suis allocataire : je mets à jour mon profil depuis
mon espace Mon-compte



Dès l’enregistrement de votre déclaration de grossesse,
vous recevez* votre calendrier maternité mentionnant :

Le suivi médical mois par mois

Les dates de votre 100%

Les dates de votre congé maternité

*sur votre                               ou à défaut par courrier.compte ameli

Pour faciliter vos démarches : https://pastel.cpam-isere.fr/

https://www.ameli.fr/dordogne/assure
https://pastel.cpam-isere.fr/


Des podcasts créés pour vous​

L'assurance maladie a enregistré plusieurs podcasts qui peuvent vous guider pendant votre
grossesse, l'accouchement et les premiers mois de vie de votre bébé. 

Vous pouvez retrouver la totalité des podcasts ici​
​Mais aussi à retrouver sur les plateformes d'écoute : 

https://www.assurance-maladie.ameli.fr/podcasts/3-2-1-parents


Mail de présentation du Parcours d’arrivée de l’enfant

la date d'un webinaire (séance d'information
collective en ligne) qui se déroule autour du
6ème mois de grossesse et pour lequel vous
recevrez une invitation le mois précédent.

Parcours intéractif

Après avoir déclaré votre grossesse à la Caf et à la Cpam, cette
dernière est enregistrée.
 
Vous recevez alors un mail de présentation du parcours arrivée
de l'enfant, qui contient:

le lien de cette page qui vous servira de guide dans vos
démarches, 
le lien vers le parcours interactif 



Mettez à jour votre carte vitale !

La prise en charge à 100% débute le 1er jour du 6ème mois de la
grossesse et se termine 12 jours après l’accouchement.

Le remboursement des frais médicaux à 100% avec dispense
d’avance de frais.

La prise en charge des frais d’hospitalisation
pour l’accouchement.



Activation de l’espace “J’attends un enfant” côté CPAM

(Cliquez ici pour vous amener vers l’espace)

https://www.ameli.fr/assure/remboursements/suivre-remboursements/se-connecter-compte-ameli


Vous accompagne tout au long de votre grossesse

Vous propose un rappel des rendez-vous médicaux

Mise à votre disposition d’un simulateur congé maternité

Activer votre espace  “J’attends un enfant” depuis
votre                              .compte ameli

Dispositif engagement maternité - si vous habitez à plus de
45 mins d'une maternité, parlez-en à votre médecin

https://www.ameli.fr/dordogne/assure


Le Frottis de dépistage du cancer du col de l’utérus c’est :

Tous les 3 ans de 25 à 30 ans

Tous les 5 ans de 30 à 65 ans

Parlez-en au professionnel de santé qui vous suit !

Pensez à respecter les délais recommandés même
si vous êtes enceinte.



Une fois votre grossesse confirmée, vous bénéficiez :

De consultations mensuelles

D’un entretien prénatal précoce

De plusieurs échographies

Pour en savoir plus,

D’examens biologiques

cliquez ici.

https://www.ameli.fr/dordogne/assure/sante/devenir-parent/grossesse/grossesse-en-bonne-sante/grossesse/consultation-suivi-mensuel


Des examens et sensibilisation à l’hygiène bucco dentaire
pour la mère et l’enfant

Rendez-vous et soins éventuels pris en charge à 100%

du 4ème de grossesse jusqu'au 6ème mois après
l'accouchement 

La prévention bucco dentaire gratuit c’est :

Une invitation envoyée par la CPAM



Plusieurs vaccins sont recommandés au cours
de la grossesse :

La vaccination contre la coqueluche est recommandée
à partir du 2ème mois de grossesse

En saison hivernale, la vaccination est recommandée
contre la grippe, la COVID et la bronchiolite

Parlez-en au professionnel de santé qui vous suit 



Pendant la grossesse, évitez la consommation d’alcool,
de tabac et de drogue.
Evitez de prendre des médicaments sans avis médical.

cela peut avoir des conséquences graves sur le développement
de votre bébé.

Parlez en au professionnel de santé qui vous suit.

https://www.tabac-info-service.fr/
https://www.alcool-info-service.fr/
https://www.drogues-info-service.fr/


L’activité physique est recommandée pendant la grossesse :

Pratiquer une activité physique quotidienne,
selon votre état de santé

Privilégier la marche (30 minutes par jour) ou la natation

Éviter les sports violents ou à risque de chute



Limiter les produits sucrés, salés ou trop gras

Boire de l’eau à volonté

Avoir le réflexe Nutriscore

Une alimentation variée et équilibrée couvre les besoins
en nutriments de la mère et du bébé

Favoriser les fruits, les légumes, les produits laitiers, 
les féculents et les poissons : aliments bénéfiques à votre santé

Privilégiez si possible les produits locaux, de saison et produits bio.



Se protéger des perturbateurs endocriniens c’est :

Priorisez l’utilisation de produit Eco labellisés.

Limitez l’utilisation des plastiques

Aérez régulièrement votre lieu de vie

Et donc créer un milieu sain pour vous et votre bébé.

Plus de conseils sur les 1000 premiers jours



À partir du 6ème mois de grossesse : la Caf prend contact avec vous si vous êtes en situation d’isolement,
de précarité ou porteur de handicap, ou si c’est votre première grossesse : 

Un rdv individuel vous est proposé par téléphone ou dans un de nos lieux d’accueil, pour faire une
étude de vos droits potentiels et vous aider dans vos démarches

6ème mois

Vous pouvez bien sur prendre rdv avec la Caf par téléphone ou sur un de nos lieux d'accueils​​ : 

Périgueux : du lundi au vendredi de 8h30-11h50 et 13h00-16h
​Bergerac : du lundi au vendredi de 9h-12h et 13h00-16h
​Montpon-Ménestérol : mardi de 9h-12h et 14h-17h, mercredi 9h-12h et 14h-16h
​Sarlat La Canéda : lundi et jeudi 13h30-16h, mardi 8h30-12h00 et 13h30-15h



Autour de votre 6ème mois de grossesse la Caf et la Cpam vous invitent à
suivre un webinaire (conférence, un séminaire ou une présentation en
ligne).

Plusieurs intervenants vous expliquent les démarches relatives à la Caf, à la
Cpam, mais également à la prévention santé et aux modes de garde.

Ce temps d'information vous permet aussi de poser des questions d'ordre
général directement aux intervenants.
 
Un mois avant ce webinaire, vous recevez une invitation par mail, avec un
lien afin de vous inscrire. Quelques jours avant, vous êtes relancé par SMS
pour ne pas oublier !

Webinaire informatif

https://www.bing.com/ck/a?!&&p=aecdd99e76eedfc11c232fb3a40142fad866c6f72aaf8eab4d00eb65daea8cdfJmltdHM9MTc0Nzk1ODQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=3317c453-25ae-60bd-0bad-d14124b4613b&psq=def+webinaire&u=a1aHR0cHM6Ly93ZWJpbmFpcmVzLm5ldC93ZWJpbmFpcmUtZGVmaW5pdGlvbi8&ntb=1
https://www.bing.com/ck/a?!&&p=aecdd99e76eedfc11c232fb3a40142fad866c6f72aaf8eab4d00eb65daea8cdfJmltdHM9MTc0Nzk1ODQwMA&ptn=3&ver=2&hsh=4&fclid=3317c453-25ae-60bd-0bad-d14124b4613b&psq=def+webinaire&u=a1aHR0cHM6Ly93ZWJpbmFpcmVzLm5ldC93ZWJpbmFpcmUtZGVmaW5pdGlvbi8&ntb=1


L’enregistrement de la déclaration de grossesse permet l’étude du droit à la Prime à la naissance.

Son montant est de 1084,43€.

En cas de grossesse multiple, il y a autant de prime à la naissance que d’enfant à naître.

Les revenus du ménage ou de la personne seule ne doivent pas dépasser le plafond correspondant à la situation familiale et
professionnelle.

La Prime à la naissance (versée au cours du
7ème mois de grossesse)

(Cliquez ici pour plus de détails)

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/la-prime-la-naissance
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/la-prime-la-naissance


La durée légale du congé maternité varie selon le nombre d’enfants
attendus et déjà eus.

Son attribution est soumise à conditions.

Des documents peuvent être demandés par la CPAM.

Pour en savoir plus,

Ou prenez un rendez-vous téléphonique
depuis votre 

cliquez ici.

compte ameli.

https://www.ameli.fr/dordogne/assure/droits-demarches/famille/maternite-paternite-adoption/duree-du-conge-maternite
https://www.ameli.fr/dordogne/assure


Pensez à déclarer votre enfant depuis votre
pour faciliter les remboursements de soins.

Mettez à jour votre carte vitale
une fois l’enfant inscrit.

compte ameli.

Pour faciliter vos démarches : https://pastel.cpam-isere.fr/

Informez votre mutuelle.

https://www.ameli.fr/dordogne/assure
https://pastel.cpam-isere.fr/


Rattachez votre enfant sur la carte vitale de l’autre parent :

Grâce au téléservice “Inscrire mon enfant sur la carte Vitale
de l’autre parent” depuis votre

Permet l’utilisation de sa propre carte vitale
pour les rendez-vous médicaux de l’enfant.

compte ameli.

https://www.ameli.fr/dordogne/assure


Depuis votre                           !

L’espace dédié à la santé de votre enfant évolue
jusqu’à son adolescence.

Retrouvez des conseils personnalisés sur :

Son développement

Son suivi médical

compte ameli

https://www.ameli.fr/dordogne/assure


Mon Espace Santé est un espace numérique personnel et sécurisé,
proposé par l’Assurance Maladie et le Ministère de la Santé, qui a
vocation à devenir le carnet de santé numérique de tous les assurés,
grâce à ce service, chacun peut participer activement au suivi et à la
préservation de sa santé.​

Mon espace santé



Je mets à jour mon profil depuis mon compte caf.fr
Je n’ai pas besoin d’envoyer de justificatifs

Je déclare la naissance à la CAF



Il existe une allocation de base à taux plein (196,60€) ou une allocation de base à taux
partiel (98,30€)

Elle est calculée automatiquement après la déclaration de la naissance de l’enfant

L’allocation de base

Versée mensuellement à compter du mois suivant la
naissance de l’enfant et jusqu’au mois précédent le 3ème
anniversaire

Il ne peut y avoir qu’un seul versement mensuel de
l’allocation de base, sauf s’il s’agit d’une grossesse
multiple

Les revenus du ménage ou de la personne seule ne
doivent pas dépasser le plafond correspondant à la
situation familiale et professionnelle

(Cliquez ici pour plus de détails)

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/la-prestation-d-accueil-du-jeune-enfant-paje
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/la-prestation-d-accueil-du-jeune-enfant-paje
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/la-prestation-d-accueil-du-jeune-enfant-paje


De la naissance à ses 16 ans, votre enfant bénéficie de
20 examens de santé pour faire le point
sur son développement.

Les rendez-vous sont pris en charge à 100%

Pour plus d’infos : ameli.fr

https://www.ameli.fr/dordogne/assure/sante/themes/suivi-medical-de-l-enfant-et-de-l-adolescent/enfant-et-adolescent-20-examens-de-suivi-medical


Après la naissance, restez vigilant à l’environnement
de votre enfant :

Lavez les vêtements et doudous avant utilisation

Préférez les biberons en verre

Privilégiez le fait maison

Retrouvez plus de conseils sur les 1000 premiers jours



Plusieurs vaccins permettent de protéger votre enfant :

11 vaccins obligatoires de 0 à 18 mois

En période hivernale, il existe deux traitements préventifs
contre la bronchiolite

Retrouvez le calendrier vaccinal sur le site ameli.fr



Trop d’écrans peuvent nuire au développement de votre enfant.

Entre 0 et 3 ans, favorisez les échanges avec l’entourage,
les livres, les jeux...

La meilleure application pour votre enfant, c’est vous !



Parlez-en à un professionnel de santé qui vous accompagne

Chaque femme vit sa grossesse différemment, il est normal de ressentir
une gamme d’émotions allant du bonheur, à l’inquiétude...

N’hésitez pas à demander de l’aide à votre entourage.

Le dispositif “Mon soutien psy” permet le remboursement de
12 séances avec un psychologue conventionné.
Pour en savoir plus, cliquez ici.

https://www.ameli.fr/dordogne/assure/remboursements/rembourse/remboursement-seance-psychologue-mon-soutien-psy


En cas de difficultés ou de conflits, vous pouvez prendre contact avec
un service de médiation familiale pour apaiser ces situations. 

Il s’agit d’un temps d’écoute, d’échanges et de négociation encadré
par un professionnel qualifié et impartial. Son rôle est de rétablir la
communication et de vous aider à trouver des solutions en tenant
compte du bien-être de chacun. 

La médiation familiale

C’est la possibilité de bénéficier d’une aide à domicile
diplômée et qualifiée pour vous accompagner dans votre
rôle de parent. 

La participation financière est calculée sur la base de votre
quotient familial. 

L’aide au répit 

(Cliquez ici pour plus de détails)

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/la-mediation-familiale
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/la-mediation-familiale
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/thematique-libre/la-mediation-familiale


25
jours

32
jours

À la personne qui partage la vie de la mère.

Sa durée maximale est de : 

pour une naissance simple

pour une naissance multiple

Le congé paternité et accueil de l’enfant s’adresse :

Au père de l’enfant quelque soit sa situation familiale, et
même s’il ne vit pas avec l’enfant ou la mère.

Pour en savoir plus,                        ou prenez un rendez-vous téléphonique
depuis votre

Il peut être pris en une seule ou plusieurs fois,
sous certaines conditions.

compte ameli.
cliquez ici

https://www.ameli.fr/dordogne/assure
https://www.ameli.fr/assure/droits-demarches/famille/maternite-paternite-adoption/conge-paternite-accueil-enfant


Vous êtes Travailleur Indépendant ou conjoint collaborateur:

Pour bénéficier du versement des indemnités journalières, vous
devez justifier de 6 mois d’affiliation au titre d’une activité
indépendante à la date présumée de grossesse ou de début du
congé et vous devez déclarer sur l’honneur interrompre toute
activité professionnelle.

Vous devez télécharger dans le carnet maternité l’imprimé n°12 concernant
« la demande de congé paternité et d’accueil de l’enfant Chef d’entreprise».
Ou l’imprimé n° 14 « demande de congé paternité et d’accueil de l’enfant
conjoint collaborateur ».

 

Quelles conditions pour bénéficier des indemnités
journalières pendant mon congé paternité ?

Indemnités journalières :



Durées de droit à la PREPARE :

Elle est versée en cas de cessation totale ou partielle d’activité

Complément attribué par famille.

L’ouverture et la durée du droit varient en fonction du nombre d’enfant à
charge et de la situation professionnelle.

Condition d'activité antérieure exigée.

Pas de condition de ressources.

La demande se télécharge depuis le compte caf.fr

La PREPARE (Prestation partagée
d’éducation de l’enfant) :



Le
droit
est
calculé
en
fonction
de
vos
revenus
par
rapport
à
votre
situation
familiale
et
professionnelle.


Les
crèches
publiques
sont
subventionnées
par
la
caf
:
le
montant
de
leur
facture
tient
déjà
compte
des
aides.

Concernant
les
assistantes
maternelles
ou
les
gardes
à
domicile
dont
vous
êtes
employeurs
direct,
à
compterE
du
mois
de
septembre
2025,
un
nouveau
mode
de
calcul
permet
de
réduire
le
reste
à
charge
des
familles.
VousE
pouvez
faire
des
simulations
de
votre
reste
à
charge
directement
sur
le
site
du
pajemploi.


Les
cotisations
sociales
sont
prises
en
charge
à
100
%


A
partir
du
mois
de
décembre,
le
complément
mode
de
garde
peut
être
versé
à
chaque
parent
en
cas
deE
résidence
alternée.



La
demande
de
complément
libre
choix
du
mode
de
garde
se
fait
en
ligne
depuis
votre
espace
caf.fr



Toutes
les
informations
sur
les
modes
de
garde,
les
coûts,
les
adresses…
sur
le
site
: www.monenfant.fr

Le CMG (complément mode de garde) :

www.monenfant.fr


Le choix du mode d’accueil de vos enfants se fait en fonction de vos
attentes et de vos besoins.

Les accueils collectifs comprennent les crèches, les micro-crèches, les
jardins d’enfants, les haltes-garderies...

L’accueil individuel comprend les assistants maternels, les maisons
d’assistants maternels et les gardes d’enfants à domicile.

Cette prestation est payante et varie en fonction du choix du mode
d’accueil. 
La Caf vous aide néanmoins à réduire votre reste à charge. 

Pour vous aider dans votre choix, les Relais petite enfance (RPE) sont à
votre disposition près de chez vous. 
Ils vous informent et vous guident gratuitement dans votre choix et dans
vos démarches et peuvent vous mettre en relation avec les professionnels.

Les modes d’accueil



Le Lieu d’Accueil Enfants-Parents (Laep) est un lieu de rencontres, d’écoute et
d’échanges pour les parents accompagnés de leurs jeunes enfants, âgés de 0 à
6 ans.

Le Laep accueille les familles de manière anonyme et sans inscription.

Le Laep permet de :
Mettre à disposition des jeux comme supports destinés à favoriser la
relation parent-enfant
Proposer un espace de socialisation afin que l’enfant se prépare à la vie en
collectivité, notamment avant son entrée à l’école
Favoriser les échanges entre parents et/ou avec des professionnels

En Dordogne, il existe 16 Lieux d’Accueil Enfants-Parents.

Lieux d’Accueil Enfants-Parents



Le prêt d’équipement de puériculture :

Un prêt sans intérêt (prêt à 0%)

Pour les familles accueillant leur 1er enfant. 

Le quotient familial doit être inférieur à 800 €

La demande se télécharge depuis le site internet de la Caf.

Les aides individuelles d’action sociale :

Rappel des conditions :

Être adhérent au régime général de la Sécurité Sociale. Ne pas être adhérent à la M.S.A (Mutuelle Sociale Agricole) 
Avoir un enfant à charge en fonction des règles de la Caf. Avoir un enfant à charge, c’est assurer ses besoins financiers,
son éducation, sa sécurité. La Caf c’est la Caisse d’allocations familiales. 
Recevoir une prestation de la Caf. 
Avoir un Quotient Familial (QF) qui ne dépasse pas 800 euros. Cette somme (800 euros) n’est pas une somme d’argent
que vous recevez. Le QF est le résultat d’un mode de calcul qui prend en compte : vos ressources familiales d’il y a 2 ans.
Par exemple : pour l’année 2024, ce sont vos ressources de l’année 2022. 
Le nombre de personnes qui vivent chez vous. 
Les prestations que vous recevez de la Caf tous les mois

(Cliquez ici pour plus de détails)

https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-dordogne/actualites-departementales/guide-falc-2024
https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-dordogne/actualites-departementales/guide-falc-2024
https://www.caf.fr/allocataires/caf-de-la-dordogne/actualites-departementales/guide-falc-2024


Aide destinée au parent qui élève seul son/ses enfant(s) : 

L’autre parent est décédé ou il n’a pas reconnu l’enfant 

L’autre parent ne paie pas ou ne paie qu’en partie la pension
alimentaire

La pension alimentaire n’est pas encore fixée

Le montant de la pension alimentaire est inférieur à 199,18 €

Le montant de l’allocation de soutien familial est de 199,18 €
La demande se fait depuis le compte caf.

ASF ( Allocation de soutien familial)

(Cliquez ici pour plus de détails)

https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/l-allocation-de-soutien-familial-asf
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/l-allocation-de-soutien-familial-asf
https://www.caf.fr/allocataires/aides-et-demarches/droits-et-prestations/vie-personnelle/l-allocation-de-soutien-familial-asf


ARIPA

(Cliquez ici pour plus de détails)

https://www.pension-alimentaire.caf.fr/
https://www.pension-alimentaire.caf.fr/
https://www.pension-alimentaire.caf.fr/


Contacts

Cliquez sur les logos pour accéder aux informations de chaque organisme.



Service unique en France : si vous êtes allocataire, vous pouvez joindre votre
technicien(ne), sur sa ligne directe, du lundi au vendredi de 9h à 16h
(le numéro se trouve sur vos courriers Caf en haut à gauche)



Caisse Primaire d’Assurance
Maladie de la Dordogne

Rendez-vous téléphonique
depuis votre                               

Ou appeler le 3646

compte ameli.

https://www.ameli.fr/dordogne/assure



